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Bonjour à toutes et à tous,
La fin de l’année scolaire approche à grands pas et ce sera bientôt le début des vacances pour nos
petits écoliers !
C’est le moment que nous avons choisi pour lancer quelques travaux nécessaires à l’école
maternelle.
Dès le début de l’été, nos équipes seront sur le pont pour procéder au changement des revêtements
de sol dans la salle de motricité, revoir la ventilation dans le bloc sanitaire et effectuer quelques
petits travaux électriques. 
Tout cela, sans oublier bien sûr les autres chantiers en cours dans nos villages.
A travers ces investissements, nous souhaitons préparer la rentrée des petits et grands, tout en
rendant notre commune encore plus attractive et accueillante pour les familles avec enfants qui
souhaitent s’y installer.
Par ailleurs, l’été est arrivé et avec lui, le programme des manifestations estivales dans notre
commune et sur le Coeur de Charente.
Je vous invite à en profiter pour faire de Cellefrouin un lieu de convivialité et de partage.

Je tiens à remercier chaleureusement tous ceux qui s’investissent et oeuvrent au quotidien dans
notre commune. 

Je vous souhaite un excellent début d’été.

Votre maire et son équipe.

Mot du maire

 
TU SOUHAITES T’ENGAGER ?

Tu veux agir pour les jeunes de ta commune ? Tu veux réaliser des actions et
faire bouger les choses ? Donne de la voix à tes idées et rejoins le premier

Conseil Municipal de la Jeunesse (CMJ).
Tout en découvrant la vie publique et le fonctionnement de la mairie, tu

pourras monter des projets, contribuer au développement de la commune et
ainsi représenter les jeunes de ta commune ! Solidarité, divertissement, sport,

environnement, culture ou loisirs… tous les sujets pourront être abordés !

POUR QUI ?
· Tu as entre 14 et 17 ans et tu habites à Cellefrouin.

· Tu souhaites t’investir pour animer ta commune et donner ton avis ?
Entre 7 et 9 conseillers seront nommés pour un mandat de un an

renouvelable.

COMMENT T’INSCRIRE ?
Retire un dossier d’inscription à la mairie.

Tu as jusqu’au 24 Juillet 2026 pour candidater.



Le 8 mai 

C’est par une belle matinée ensoleillée que
l’ensemble des conseillers et adjoints étaient réunis
autour du Maire et de ses invités pour commémorer
l’armistice de 1945. 

 Après les discours officiels, les
enfants de l’école primaire de
Cellefrouin, accompagnés de leur
maîtresse, ont chanté la Marseillaise
avec le chanteur local. 

L’olivier, Arbre du millénaire

 Le Président de l’association du millénaire de notre Abbatiale
Saint Nicolas, a inauguré l’Arbre du millénaire.

En présence de M. Renaud Combaud, Président de la
Communauté de Communes  Cœur de Charente et maire
d’Aigre, de Madame Christine Soury, maire de Valence et de
Madame Michelle Perron, maire de La Tâche qui étaient
invités pour ces cérémonies.

Les enfants et adultes qui le souhaitaient ont ensuite pu arroser
l’olivier (symbole d’éternité)  pour le faire grandir en utilisant l’eau de la
fontaine toute proche, célébrant ainsi la continuité entre les
générations .

Pour clôturer ces cérémonies, les habitants, venus nombreux, ont partagé le verre de l’amitié, préparé
par les membres du conseil municipal.



Nomination de l’école

Nous avons nommé l’école municipale, René
Labrunie, qui est à l’origine de la maternelle
avec ses conseillers de 1965 et 1971. 
C’est avec un grand plaisir que nous avons
partagé ce moment avec ”Lulu” (son épouse) et
sa famille que nous remercions
chaleureusement.
Nous voulions également remercier toutes les
personnes  qui ont rendu cet évènement
possible, retraçant ainsi 50 ans d’histoire.  



Une école c’est, des rires, des jeux, dans un bourg qui demande à rester vivant ...
L’école c’est, le premier lieu où l’on se fait des amis pour un an, pour une
scolarité, ou encore pour une vie.

L’école c’est, des souvenirs émus, de nos enseignants ou encore des découvertes
gustatives que la “dame de la cantine” nous offrait comme une récompense
après une longue matinée ou encore l’ATSEM, à qui on confiait nos “bobos” et
qui nous tendait un mouchoir pour calmer nos yeux pleins de larmes. 

Toutes ces personnes on les garde dans nos cœurs le restant de notre vie car
elles nous ont appris bien plus que des leçons.
L’école, ne s’arrête pas aux bancs de cette dernière....qui n’a pas de souvenirs
émus de ce temps là.
L’école, c’est le lieu où nos enfants apprennent un savoir mais aussi un savoir
être hors de la famille.
Cette école pour certains, c’est le cœur de leur univers...

C’est grâce à vous que nous pourrons conserver notre école.
Nous en prenons soin, nous la faisons vivre, nous lui avons donné un nom
montrant ainsi notre réel attachement. 

Nous voulons que vos enfants y construisent leurs souvenirs et qu’à leur tour, ils
y envoient leurs enfants car ils l’auront aimé autant que nous.

Les horaires de la garderie évoluent à la
rentrée de Septembre 2026 : 

Le matin  : 7 h 30 - 8 h 50
Le soir  : 16 h 30 - 18 h 00

Possibilités de modifier les horaires sur
demandes exceptionnelles des parents 

Le prix des repas est de 10€ ; 
prise en charge par la commune :

7,50 € 
Reste à charge pour les parents :

2,50 €

à partir de la rentrée de Septembre
2026

Les inscriptions à l’école sont ouvertes

Vous pouvez dès à présent inscrire vos enfants 
à la mairie pour la prochaine rentrée scolaire.

C’est quoi une école pour une commune ?



Nous avons découvert un jeune talent à Cellefrouin.
Il s’agit de Marvin, un adolescent de 14 ans.

Il a participé et réussi brillamment le concours de
poésie qui a eu lieu à La Rochefoucauld où il a fini
lauréat dans la catégorie B ( collège).

Bravo à toi !!!

Un jeune talent à Cellefrouin...

ans 

Bon anniversaire “Lulu”



    La municipalité rappelle que les affiches et
banderoles des manifestations sont des propriétés
privées.

    Nous vous demandons donc de les respecter.
 
    Si ces dernières occasionnent une gêne ou autre, il
vous est demandé de bien vouloir appeler le numéro
présent sur l’affichage. 

    Nous vous remercions pour votre civisme.

Les associations

Le Comité des Fêtes
Nous sommes heureux de vous  présenter le nouveau

bureau du comité des fêtes de Cellefrouin.

Mme Savelli Tiphaine, Présidente
M. Bourgoin Jean-Yves, Vice-Président
Mme Provoost Catherine, Trésorière

Mme Joubert Stéphanie, Trésorière adjoint
Mme Adam Véronique, Secrétaire

Les bénévoles qui souhaitent rejoindre le comité des fêtes seront les bienvenus.

Le feu d’artifice vous est offert
par la commune



Nouveau souffle, esprit village

Amitié Celloise

 48 personnes sont parties à Piriac du 1er au 5 juin
où nous avons pu découvrir la région en compagnie
d'une super guide.

Au programme :  il y avait la visite de Guérande (ville
et les marais salants) la Turballe, le Croisic, la très
belle plage de la Baule, le parc régional de la Brière
avec ses toits de chaumes.

Une journée complète dans la très belle ville de
Vannes sans oublier un croisière dans le golfe du
Morbihan avec escale sur l'Ile aux moines.

Le concours de pétanque a rencontré
un très beau succès pour ce premier
évènement.
Nous sommes ravis de l’accueil reçu et
de la participation de chacun.

Prochaine manifestation le 18 juillet :
Moules / Frites à l’aire de Loisirs



  
Vente de coupes de bois

Inscription à la mairie

La municipalité
vous informe que

les agents
communaux ne
feront plus le
broyage des

branches.

Les réseaux de la mairie

Facebook :
  Mairie de Cellefrouin

Site internet : 
communauté de communes coeur de

Charente / Cellefrouin

Suivez-nous !

Les infos de la mairie
La marie sera fermée du

mercredi 05 août au dimanche 23 août 2026

Pendant cette période, une permanence d’élus aura
lieu les 

lundis 10 et 17 août 2026
de 10 h 00 à 12 h 00

En cas d’urgence, un élu d’astreinte sera disponible
au

07.44.04.06.44 

Informations utiles

Le  dispositif gratuit « Opération tranquillité vacances »
 des services de police et de gendarmerie.

À travers des patrouilles de jour comme de nuit, en semaine et le week-end, les forces de l’ordre protègent votre domicile en votre
absence et vous préviennent directement en cas d’anomalie.

Pour bénéficier de ce dispositif, il faut en faire la demande :
 45 jours à l'avance et au plus tard 3 jours avant votre départ si votre logement dépend de la police ou la veille du départ si votre
logement dépend de la gendarmerie avant la période d’absence.

Pour se faire, plusieurs possibilités :
sur place, en vous rendant directement au commissariat ou brigade de gendarmerie proche de chez vous ;

en ligne, via FranceConnect. : https://www.service-public.fr/particuliers/

Informez votre entourage de votre départ ;
faites suivre votre courrier ou faites le relever par une personne de confiance : une boîte aux lettres débordant de plis révèle une
longue absence ;
transférez vos appels de votre téléphone fixe sur votre téléphone portable ou une autre ligne ;
ne diffusez jamais vos dates de vacances sur les réseaux sociaux, cela facilite l’action des cambrioleurs ;
verrouillez la fermeture des portes, fenêtres et volets.

Boîtes aux lettres

Les boîtes aux lettres jaunes des villages du
Temple et des Ages vont être supprimés car peu

rentables selon La Poste.

Chavagnac va se voir provisoirement attribuer
une boite aux lettres jaune pour 6 mois, elle sera

conservée à condition d’atteindre minimum
  4 lettres envoyées par semaine.

https://auth.service-public.fr/realms/service-public/protocol/openid-connect/auth?response_type=code&client_id=spclient&scope=france_connect%20address%20phone%20openid%20profile%20email&state=iA8B3O3CcVpoPJWMcfuy2wQGHIWHs2AHyww_auh6DXk%3D&redirect_uri=https://www.service-public.fr/openid_connect_login&nonce=9OzfswbNY5QTPexnvNDY-ulhEbZiCpaMXMe07D_WvX8&prompt=login


 Conseils en cas de fortes chaleurs voire de canicule 



Août

1er - Brocante
Nouveau Souffle
Aire de loisirs

23 - Repas de chasse
Société de chasse
Aire de loisirs

Juillet

9 -  Marché de producteurs
APE Cellefrouin / St Mary
St Mary

18 - Moules frites 
Nouveau souffle
Aire de loisirs

25 - Feu d’artifice offert par la mairie
pique-nique
Comité des Fêtes
Aire de Loisirs

Septembre

6- Randonnée pédestre
Passerelle

12- Repas à thème
Amitié Celloise

Octobre

10- Belote
Amitié Celloise

17-Loto solidaire
 Octobre Rose
Nouveau Souffle

18- Troc aux plantes 
Passerelle
Aire de loisirs

25 - Repas des aînés

31 -Halloween 
Nouveau Souffle
Salle des fêtes

MANIFESTATIONS 
à venir 2026

6- Téléthon
Amitié Celloise
Salle des fêtes

19- Marché de Noël
Nouveau Souffle
Aire de Loisirs

Décembre





 SAUR : 05 87 23 10 08

 ENEDIS : 09 72 67 50 16 + numéro de contrat

S.F.R.: 1023  ou  09 70 83 1023

Orange : 3900

Bouygues : 1064

Free : 3244

Numéros de dépannage :  

Numéros d’urgence : 

SERVICE AUX
MALENTENDANTS

114

CENTRE
ANTIPOISON

05 56 96 40 80

(Pensez à consulter vos numéros sur vos factures ) 
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